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LETTRE DATEE DU 11 JANVIER 1991, ADIBSSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR ' 
LE REPRESEMTANT PERMANENT DU PANAMA AUPRES DE L’ORGANISATION DES 

DES NATIONS UNIES 

J'ai l’honneur de vous faire tenir ci-)Oint le texte de la rbsolution 
No 603-Ol-106~ALCR de la Direction gén6rale de8 affaires consulaires et de la 
navigation maritime du Ministire des'finances et du trésor, en date du 9 août 1990, 
ainsi que.des comnuniquh publiés par le Minist&re des relations ertétieures, par , 
lesquels le Panama donne effet à la rbsolution 661.(1990) du Conseil de s&curit& 
concernant la situation entre l’Iraq et le Kokeït. 

Je vous rerair oblig& de bien vouloir faire dirtribuer le texte & la prisente 
lettre et de 8es annexes conme document du Conseil de récurité. 
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REPURLIWE DU PANAMA 
MINISTERE DES FINANCES ET DU TRESOR 

DIRECTION GENERALE DES AFFAIRES CGNSULAIRES ET DE LA NAVIGATION MARITIME 

Résolution No 603-Ol-106-ALCN PANAMA t 9 août 1990 
OBJET t Marine marchande nationale 

Le Directeur général aux affaires consulaires et à la 
navigation maritime soussigné, agissant en vertu des 

poUvOirS qU8 hi conière la loi, 

CONSIDERANT : 

Que, par suite de l’invasion du Roweït par l*Praq, 18 Conseil de sicurité de 
l*Organîsation des Nations Unies a adopté la rckolution 661 (1990)# par laquelle il 
impOS8 un OtItbargO &ZOnomiqUe ViSMt 180 deux pays 8t demnde au% Etats bkRbr8S 
ainsi qu’aux Etats non membreo de l’Organîsatîao d’agir de façon strictement 
conforme au disposition8 de la rdsolutîon nonobstant tout contrat parrb ou toute 
licence accordde avant la date d8 la rdrolutîon, 

(3’U8 la RépublîqU8 du Parrrrra 8#t Membre d8 l’Org6nf8atîon d8r Mations Uni88 en 
vertu d8 son adhésion i la Charte 18 13 nOvrarbr8 1946, 

ou8 la Direction gén&rale d88 8ff8îr88 conrulair8S 8t 80 la nwîgatîon 
aarîttan l 8t habîlîtie i rdglmnter 18S l ctîvîtim conaernmt 188 navire8 
iSStk&t?i~é~ &&U 16 m=tM RU&Md8 MtiOMl8 8t *Ut prOadt* 680 W.US8l 8D Qa8 

d8 M8b~liUtbtîOS d88 6UUtzrd8 iat8rMtîOMUS OU 6.r thOlUtîGn8 rdopth Pet 18s 
Or+JMU WMl#&8~~ d88 #@tïWS %?Dfilr 

1. m i la décision adopt&o pst 18 COb#8î1 de 8htrit~ d8 

1~0rganfration d8S Nattons Unfer, et &&$&s&m aus navires inrratrîcul&rr au Pan&~a 
de trMr~rt8r tOUtS marohaabfS8 b dertfnatîon OU 8n p~OWnMC8 d8 tout pOrt de 
l'Iraq ou du Rmteït , rauf dan8 18s aas prdvur dan8 la &olutîon 661 (1990); 

2, p)m le8 a&aînistrateUrs civil8 d8 la nmfine marchande afin qu'ils 
facilitent la diffusion, b tous les niveaux go88îbl88, de la d&cîmîon qui a 4th 
prise de donner suite à la. r~SOlutîOn 661 (1990) adopté8 par l'OCg&#kiSatiOu des 
Nation8 Unies, aVOrti88Mt que tOUt uaVir8 qui eafreiudrait ce8 dirporitfoor 
s’exposera aux peine8 que prescrira la Direction gbérrrle der affairer con8ulair8# 
et de la navîgstion marithe conformkent à la loi No 2 (1960). 
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TEXTES PORTANT AUTOEISATIClt4 I Artiales 9 et 11 de la loi No 2 du 
17 janvier 1980. Rhsolution 661 i1990) du 
Conseil de aéaurité de l*Organisation des 
Nations Unies 

PCXJB RWRODUCTIQN, IOTIFXATI~ &TEXECUTlO# 

(-1 &tillermo MARQUEZ A. 

/ . . . 
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CIRCiJLAIBE 

Le Ministère des relations ext&ie&res presente aes compliments aux ambassades 
et consulats du Panama et a l’honneur de leur faire tenir ci-joint le texte de la 
rdsolution 661 (1990) par laquelle le Conseil de S&urit6 de l’Organisation des 
Nations Unies a approuvé l’adoption de sanctions économiques par suite de 
l’invasion du Koweït par l’Iraq, 

En conséquence, et étant donné que les résolutions du Conseil de sécurité ont 
force obligatoire, le Ministère des relations extérieures donne pa’ur instruction 
aux ambassades et aux consulats d’appliquer strictement les sanctions qui ont été 
décrétées. 

Les ambassades et les consulats devront informer fmnbdiatement le Ministère 
des relations extérieures de toute activité ou situation ressortissant aux 

. dispositions de la r&olution 661 (1990) susmentionnbe. 

Lo Xinirtère des relations extbrieures saisit cette occasion pour renouveler 
aux ti8srades et aux consulats du Panama lek assurances de sa haute considération. 

/ l .  .  
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CRIQUE IN 3 AOUT 1990 . 

1. Le gouvernement de la République du Panama condamne l'invasion du Koweït par 
l'Iraq car elle constitue un recours Q la force qui porte atteinte aux principes 
les plus élémentaires de la coexistence pacifique et du respect de l'intégrité de6 
Etats. 

2. L'action armée de l'Iraq contre le Koweït constitue une violation flagrante de 
la Charte de6 Nations Unies et met en danger la paix et la s&urité internationales. 

3, La République du Panama juge indispensable le retrait immédiat des troupe6 
d'occupation iraquiennes du territoire du Koweït et , à cet effet, demande à tous 
les'membras de la conxnunautb internationale dlapporter leur appui solidaire au 
peuple et au Gouvernement koweïtiens. 


